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DANIEL BRELAZ Lausanne

267 000

- , lomparâison n est  Pas
11 Lraison. Ladàse est sur
Ies lelres de tous les élus munl
cipau romands lorsque l'on
évoque leul rémunéIation. Il
faut dire qu une lecture sim
pliste des chiffr€s bruts a de
quoi suryrendr€. Av€c une
rémunérat ion de 26700O
francs brut ânnuelLe à laqueLle
il convient d'aiouter 10O00
francs de frais de représenta
tion, le syndic de Lausann€
Dani€l Bréiaz Ferts) se révèle
l€ chef de l'exécutif le mieux
payé de Suisse romande Sâ

iran<s (100%)

COMBIEN GAGNENT LES ÉIUS
MUNICIPAUX ROMANDS?
sAI-AIRES. Alors que Vaud, Genève et Fribourg renouvellent leurs autorités locales,

notre enquête rérrèle d'importantes différences sur les fiches de paie des élus

romands. Des disparités qui ne répondent pas toujours à Ia logique' Explications'

ftôncs(100%)

ville nestpourtantPas la Pllrs

Plus étonnaDt. dâns dêrl\ villes
comparabLes comme Sion (vS)
et Lancy (GE) un peu moins
de 30000 hâbitants chacune

la rémunération des deul
édiles pdncipaux affiche une
différence immense: FrançoN
Bâertschi (Verts/kncY) touche
77 00o frâncs à 50% et Marcel
Maurer (PLR/Sion) 245 000 à
10O"Â. Ramenée à équivâlent
pl€jn temps. la disparité sala
I ia le annuel le  déPasse les
1O0000 francs.
C est qLLe l€sclés de réPârtition
des salaires vâri€nt d,une com

lÉncs(100%)

mune à L'âutre. A Sion Pâl
e{emple le salaire du Présid€nt
Marcel Maurer est fixé Pour
ètre léquivalent de c€lui d'un
conseiLlar d'Etat valaisan. soit
245o00 francs brut Pâr an. La
rémunérâtion du syndic fri-
bouqeois (FR) Pieire-Alain
C]ément (PS) coriespond âu

sommet de l éch€lle des traite-
m€nts du p€rsonnel commu
naL, plus 13%, soit annuelLe
ment205263 francs brut
A Delémont [VS). en revânche,
Pierre Kohler (PDC) avoue ne
pâs savoir comment ont ete
calcù]ées s€s ind€mnitésr (A

80%. j€ toùch€ 7600 francs

MARCEL MAURER Sion

245 000

brutparmois.sur13 mois (soit
98 80O brut annuel), explique
le mâire. Ce qui fait que Les
chefs de sewice de Lâ commlLn€
gagnent davantage que moi.
C€la n â rien de grêve, Puisque
je ne fais pâs mon metrerPour
I argent. Mais il est quand
même paradoxal qu'un
conci€€e de la Ville soit rému-
nérépÉsque autânt qu€ morn

<Très biên pâYés.' Bret (la

situation est extremem€nt
diverse seLon 1es communes,
note le mairc de Lancy Fimçois
Ba€rtschi. Dans notr€ ville. les
trois cons€ill€rs administratif s

!

245000
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PIERRE-ALAIN CLÉMENT Fribouf q

205263 197 410
DANIEL PERDRIZAT Neuchête

rlancs(100%)

PIERRE KOHLER Detémont

i98 800
Irancs iSooâ

rrôncs(100%)
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>>> davantage dans Ie pdvé, dit
Lâurent [urth (PS). le président
de La Chau de'FoDds.C€ qui
€st rmportant pour mor estde
maintenirun rapportâcceptabl€
ent]E le pLùs haut et le plus bas
salâ i re d€ L adminis t rât ion.
Actu€llemenL ce râpport est de
quête fois, ce qui me semble ùn

(Honnêtement, nous somm€s
trèsbienpayés, estime pour sa
part son homologue neuchâte
lois Dani€] Perdrizat (PopEco-
Sol), qui estime travailler 60 à
80 h€ùrespar s€lnaine. Si lbn
compare aux chefs d?ntrepise,
c'est certain que cela fait assez
p€u, mais lâ vérité c est que l€s
CEO sonttroppayés.)

Miliciens surchaigé5. Sion (VS)
ctYverdon les Bains (VD) ont
choisi uD système mixte ou seul
Le présid€nt du Conseil mlL'lici-
pâl travaille à 100"/" (avec des
salaircs respêctifs de 245 000
fËncs et 193 000 f rancs), tandis
qùe les autres membres demeu

Les âutres villes sont dirigées,
syndic compiis, pù des mili
ciens.Una situation vécu€ dif
féremment selon les villes.

tualité d€ d€voir retoum€r plei
nÊmeût à la vi€ protession'

Un avis loin d ètre panagé par
Thieny Apothé]oz (PS): (Noùs

sommes rémunérés à 50o/o alors
que dans 1es faits notretemps
de trâvail sélève à 80 90%,
rcglett€ le mane de vernier (GE).
Ce r 'est  pas une s i tuat 'on
coùfortâble. Les enjeu que Lbn
rencontre à verniê. mèitent
désormais que lbn se pose la
questjon d avoir des élus à Plein
temps.  professjonn€ls.  Les
opposants diront qu il faut gar
derunpied dans l€ monde du
ûavâil pourpouvoir sa rélnsérei
mais cet ar€unent est caduc. La
compLexite des dossiers nePer
met plus detenir les Postes d€
l'exécuiif en dilettante.)
Une $rgne partagéepar Daniel
Rossellat (hors partl. soutenu
par les Varts), ie syndic de Nyon,
dônt les indemnités sélèvent à
121422 francs à 60%. (ANyof,

le taux d'activité des m€mbres
de la Municlpaljté est actùelle-
ment très intériaùr au temps
effectivement consacré à la ges
tion des affair€s pùbliques.
Depuis I adhésion de laviLle au
CoDseil régional, avec sièse de

(NOUS AVONS UN STATUT
PRÉCAIRE ET DE NOMBREUSES
RESPONSABITITÉS.
CELA RISOUE DE DÉCOURAGER
tES V0CATl0NS.r

Afin de régler c€ problème, la
Municipalité de Morges a mis en
plac€ un système innovant: dès
la pmchâine législatùrê, les élus
disposeront de .tuatre Postes
équival€nts temps plein à se
Éparft ertre sept élus. La corfl-

$Latjon de base coûespondn à
un poste de syndic à 1000/ô,
acconpâgné de six nuniciparL{
à 50"/".Mais, en fonction de la
chargê de trâvall les pourcentâ
ges entre élus pourront être
modifiés. (Ce chùgement était
Décessairc, soulign€ Nuria Gor
rite la syndique de Mo€es .ému-
nérée 88128 rraDcs !âr ân à 60%.
Aujourd hùi, lâ fonction a com
plètement changé. Elle denande
plus de temls et d'imlljcation.
Cette modification ù était pâs
me revendication salâriâle mais
un€ volonié que soit rcconnu
notre temps de travail-,

Retrâites généreuses. Il faùt
cependant noter que l€s saLâires
bmts annuels ne reflètent pas
pleinement la situation écono
mique des magistrats qui béné-
ficient d avaritages importants.
Ainsi. il existe de génér€uses
sirgûlarités dans le système des
retraites d€ c€rtaines commu
nesr à Genève, Lausann€ ou
Neuchàtel par exemple, l€s élus
toLrchent l intégnlité de leur

(LAC0MPLEXITE DES D0SSIERS
NE PERMET PIUS DETENIR
DES POSTES DE I'EXÉCUTIF
EN DlIETIANTE.T

(Dâns le canton d€ G€nève,
nous avons Ergement morns
de prérogatives. de pouvoir et
de rcsponsabiljtés que les édi
les des autres comniunes
romandes, er?lique le mâire d€
Lancy François Baeft schi. Il est
donc normâL que notre temps
de trâvâil soit moins nnportânt.
Nous consewons tous un autre
métier à côté pûisque à lacom
mùne nous sommes assis sur
un siège éjectable. A chaqu€
élection il fâLLt prévoir l'évcn

Th erryÂpothé oz, maire deVemier

droit dans les instânces du
Conseil résionâI, le nombre
d'leures pâssées en séaDces â
explosé. Une réflexion est en
cours au sein de lâMunicipalité
pour âugnenter le taùx d'âcti-
vité. Une proposition dans ce
sens pounait être pÉsentée au
Conseil commûnal avant la tin
da lâlégislahrre.>
(Cestûai qu€ nous somm€s la
pour serir et non pour se seNir,
poùrsùjt Pien€ Salvi (PS), le syn-
dic de Montraw, dont la rému

nérat ion annùel le  at te int  pension après douze ans de
147 638 f .âncs pour un posta à mandat, et en reçoivent déjàune
607". Mais compte ten de ce partie après quatre ans ED
querelrésenteréellamentnotre .evânche, à Vemier (GE), les
fonction,je pense que c€la vaut retrâites ne sont versées aux
davântage.Nous avonsùn statut anciens élus qu'au moment de
précaire et de nonbreuses r€s ladite retraite.
ponsabilités. Ne pas les recon Parailleurs, celtains membres
naitre risque de décourager d€s des exécutits
vocations.) aûondissent leuls fins demois

P ùresalvi,syndicde l4on!reux

€n touchaDt des jetons de pré
sence et tantiànes lorsqu'lls
siègent dans un conseil d'admj
nistration ou LLn comité direc
teû. D-"s petits à cÔtés qui âtteÈ
gn€nt  fac i lement  quelqu€s
dizai.es de millie$ de hancs par
an. A Sion, tous ces jetons sont
rcversés dans les câisses d€ la
comnun€. A Yverdon les Bains,
en revanche certains élus déci
dent de les êncaisser. quand
d'autres les versent à la Munici-
palité. (Le systènre des ietons
est totalement opaqoe, oenonce
Nuria Goûite. En fonction du
dicastère cela peut aller de 3000
à20000 fiancs par ân., Afin de
clanfier ]a sltuation, la conrmune
de Morg€s a décidé de metû€ en
place un nouveâu système: dès
la prochâlne législature, l'en-
semble des jetons seront rev€t
sés è la conmune En contrepâr
tie, Les élus loucheront un€
indemnilé eù fonction du nom
bre de siès€s oudepostes quils
ôccupent à l'€xtéiieû (politi
ques, associâtions, conseils d ad

A noter qoe les Municipâlités
offrent aussi à leù exécutif des
frcis de .eprésentation très
variâbles d'un€ commune à
lhutle, allant de plus de 10 000
frêncs pâr  ân à. . .  r ien du


